
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
Les agriculteurs, les élus dans les collectivités locales ou ayant un 
mandat dans les organisations agricoles, sont amenés à participer à 
l’élaboration des documents d’urbanisme en tant que citoyen ou membre 
de conseil municipal. 
Cette formation vous permettra de connaître les principales procédures 
pour intervenir en acteur efficace, pour préserver l’agriculture dans 
l’élaboration des documents d’urbanisme.

Programme
• Le contexte «réglementaire» supra-communal des documents 
d’urbanisme. 
• Le schéma de cohérence territoriale (SCOT). 
• Le plan local d’urbanisme (PLU) intercommunal (PLUi). 
• La carte communale. 
• Le réglement national d’urbanisme (RNU). 
• Les autres outils de «protection» du foncier. 
• La commission départementale de préservation des espaces agricoles, 
naturels et forestiers (CDPENAF). 
• L’exigence ERC (Eviter, Réduire, Compenser) appliquée à l’agriculture.

Méthodes et évaluations
• Apports théoriques.
• Échanges. 
• Évaluation des acquis des stagiaires.

Publics
Agriculteurs, élus dans les collectivités locales ou ayant un mandant 
dans les organisations agricoles.

Pré-requis 
Aucun.

Comprendre le PLU et les autres 
documents d’urbanisme

Durée :  2 jours

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 40 €
Pour les autres publics : 243 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd0co71yP4wfV9gQampXLMXmfXMXaUgnH0HKwwHGv8Sx8rufQ/viewform

